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Décision Générale colonial

Décision n° 49-290-1920  Avancement.
n° 49-290-1920

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

27 décembre 1920

Numéro JO

n° 290 du 31/12/1920
Date  du numéro

31 décembre 1920

T E X T E  I N T É G R A L

l’agent de 5e classe des douanes Abdi Hersi, est nommé pour compter du ter janvier 19921 à la 4e classe de son emploi. Les 

agents de 6e classe Salem Djemal et Guedi Baré sont élevés à la 5e classe de leur emploi pour compter de la même date.
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